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CONFIRMATION DE L'ACCORD SUR LES SERVICES FINANCIERS
DECLARATION DU PRESIDENT

Le Président du Comité du commerce des services financiers, M. Frank Swedlove (Canada),
a confirmé aujourd'hui l'achèvement des négociations sur les services financiers. Au total, 29 Membres
de l'OMC (l'UEcomptant pour un) ont convenu de signer le protocole indiquant leur intention de mettre
en oeuvre des listes d'engagements améliorées au plus tard le 30 juin 1996. Une décision liée au
protocole fait également état de la volonté des Membres de se conformer immédiatement aux listes
améliorées, dans la mesure où cela est compatible avec la législation nationale en vigueur. Au cours
de la réunion, M. Swedlove a indiqué ce qui suit:

"Vu ce qui s'est passé le 30 juin, le résultat que nous avons obtenu aujourd'hui est
ce que nous pouvions espérer de mieux. Les discussions et négociations qui ont eu lieu au
cours de l'année écoulée ont abouti à des améliorations importantes en ce qui concerne aussi
bien les engagements en matière d'accès aux marchés et de traitement national que les exemptions
de l'obligation NPF, lesquelles sont moins nombreuses et faussent moins les échanges.

L'UE a fait preuve d'un grand esprit d'initiative au cours du mois écoulé suite à la
décision prise fin juin par les Etats-Unis. Il faut également féliciter d'autres pays qui ont
manifesté un attachement indéfectible aux principes de la libéralisation progressive et du
traitement NPF. Sans ces efforts, les négociations sur les services financiers auraient
certainement échoué.

Le résultat obtenu aujourd'hui doit être considéré comme une étape décisive, mais nous
avons encore du chemin à parcourir. Les Membres se sont engagés à revoir leur position sur
les services financiers d'ici à la fin de 1997. Ce sera une occasion de prendre des engagements
en vue de poursuivre la libéralisation, et d'arriver à un accord encore plus large sur une
base NPF."
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